
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article III - 106

Déposée par Monsieur  Ben Fayot (Chambre des Députés, Luxembourg)

Qualité : - Membre

Article III - 106

(3e alinéa)

Dans l’accomplissement de son mandat, le comité établit des contacts appropriés avec les
partenaires sociaux et la société civile organisée.

Explication éventuelle :


